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Décision n°2022-050
instituant la commission consultative paritaire compétente à l'égard

des agents contractuels de l'École normale supérieure de Lyon

Le Président de l'École normale supérieure de Lyon (ENS de Lyon)

Vu le code de l'éducation,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de
l'État pris pour l'application des articles 7 et 7 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'État, notamment son article 1-2,

Vu le décret n° 2012-715 du 7 mai 2012 modifié fixant les règles d'organisation et de fonctionnement de l'École normale
supérieure de Lyon,

Vu le décret du 31 mai 2019 portant nomination de Jean-François PINTON dans les fonctions de président de l'École
normale supérieure de Lyon,

Vu l'arrêté du 9 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique,

Vu le règlement intérieur de l'École normale supérieure de Lyon, notamment son article 10-2,

Vu l'avis du comité technique du 2 mai 2022,

DÉCIDE

Article 1.

Il est institué, auprès du président de l'ENS de Lyon, une commission consultative paritaire compétente à l'égard
des agents contractuels exerçant leurs fonctions dans l'établissement.

La commission consultative paritaire est compétente dans les matières et conditions fixées à l'article 1-2 du
décret du 17 janvier 1986 susvisé.

Article 2.

La commission consultative paritaire est présidée par le président de l'ENS de Lyon. En cas d'empêchement,
le président désigne, pour le remplacer, un autre représentant de l'établissement membre de la commission.

Modalités de recours contre la présente décision En application des articles R.421-1 et suivants
du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès
du Président de l'ENS de Lyon et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois.
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Article 3.

La commission consultative paritaire comprend en nombre égal des représentants de l'établissement et des
représentants du personnel. Elle comprend autant de membres suppléants qu'il y a de membres titulaires.

Article 4.

Les représentants du personnel sont désignés par niveau de catégorie, au sens de l'article L. 411-2 du code
général de la fonction publique.

Article 5.

Le nombre des représentants du personnel est défini comme suit :

1° Lorsque le nombre d'agents contractuels relevant d'un même niveau de catégorie est inférieur à vingt, le
nombre de représentants du personnel pour cette catégorie est de : un membre titulaire et un membre
suppléant ;

2° Lorsque le nombre d'agents contractuels relevant d'un même niveau de catégorie est supérieur ou égal à
vingt et inférieur à trois cents, le nombre de représentants du personnel pour cette catégorie est de : deux
membres titulaires et deux membres suppléants ;

3° Lorsque le nombre d'agents contractuels relevant d'un même niveau de catégorie est supérieur ou égal à
trois cents, le nombre de représentants du personnel pour cette catégorie est de : trois membres titulaires et
trois membres suppléants.

Article 6.

Les membres de la commission consultative paritaire sont désignés pour une période de quatre années. Leur
mandat peut être renouvelé.

Lorsque la représentation d'un niveau de catégorie n'a pas pu être assurée en raison de l'absence d'agent
contractuel de ce niveau de catégorie ou de l'existence d'un seul agent contractuel de ce niveau de catégorie
lors de l'élection des représentants du personnel au sein de la commission et que, postérieurement à cette
élection, la représentation des agents contractuels de ce niveau de catégorie devient possible dans les
conditions prévues à l'article 5, le président de l'ENS de Lyon fait procéder, par voie d'élection, à la désignation
des représentants du personnel pour ce niveau de catégorie pour la durée du mandat restant à courir.

Il n'est pas fait application des dispositions de l'alinéa qui précède lorsque la durée du mandat restant à courir
des membres de la commission est inférieure à six mois.

Lors du renouvellement d'une commission consultative paritaire, les nouveaux membres entrent en fonction à
la date à laquelle prend fin, en application des dispositions qui précèdent, le mandat des membres auxquels ils
succèdent.

La durée du mandat peut être exceptionnellement réduite ou prorogée dans un intérêt de service par décision
du président. Cette réduction ou prorogation ne peut excéder une durée de dix-huit mois.
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Article 7.

Les représentants de l'établissement membres titulaires ou suppléants de la commission consultative paritaire
venant, au cours de la période susmentionnée de quatre années, par suite de démission de l'administration ou
de leur mandat de membre de la commission, de mise en congé de longue durée au titre de l'article L. 822-12
et suivants du code général de la fonction publique, de mise en disponibilité ou pour toute autre cause que
l'avancement, à cesser les fonctions en raison desquelles ils ont été nommés ou qui ne réunissent plus les
conditions exigées par le présent arrêté pour faire partie de la commission sont remplacés dans la forme
indiquée à l'article 9 ci-après. Le mandat de leurs successeurs expire dans ce cas lors du renouvellement de la
commission paritaire.

Article 8.

Si, avant l'expiration de son mandat, l'un des représentants du personnel, membre titulaire ou suppléant de la
commission, se trouve dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions par suite de démission de son emploi ou de
son mandat de membre de la commission, de licenciement, de mise en congé de grave maladie ou de mise en
congé au titre des articles 20, 22 et 23 du décret du 17 janvier 1986 susvisé, le président de l'ENS de Lyon
procède à son remplacement, jusqu'au renouvellement de la commission, dans les conditions définies ci-après.

Lorsqu'un représentant titulaire se trouve dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, son suppléant est nommé
titulaire et est remplacé par un autre agent contractuel désigné par la même organisation syndicale.

Lorsqu'un représentant suppléant se trouve dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, il est remplacé par un
autre agent contractuel désigné par la même organisation syndicale.

Lorsqu'une organisation syndicale se trouve dans l'impossibilité de pourvoir, dans les conditions prévues aux
deux alinéas précédents, aux sièges de membres titulaires ou de membres suppléants auxquels elle a droit
pour un niveau de catégorie, les sièges laissés vacants sont attribués selon la procédure prévue au 2° de
l'article 11 lorsque la durée du mandat restant à courir est inférieure ou égale au tiers de la durée prévue au
premier alinéa de l'article 6. Lorsque la durée du mandat restant à courir est supérieure au tiers de la durée
prévue au premier alinéa de l'article 6, il est procédé, par voie d'élection, au renouvellement des membres de
la commission représentant ce niveau de catégorie, pour la durée du mandat restant à courir.

Lorsqu'un représentant du personnel, membre titulaire ou suppléant de la commission, change de niveau de
catégorie, il continue à représenter le niveau de catégorie au titre de laquelle il a été désigné.

Article 9.

Les représentants de l'établissement, titulaires et suppléants, sont nommés par le chef d'établissement auprès
duquel la commission est placée dans les quinze jours suivant la proclamation des résultats des élections. Ils
sont choisis parmi les fonctionnaires titulaires appartenant à la catégorie A exerçant leurs fonctions dans
l'établissement.

Pour la désignation des représentants de l'établissement, le chef d'établissement auprès duquel la commission
est placée doit respecter une proportion minimale d'un tiers de personnes de chaque sexe. Cette proportion est
calculée sur l'ensemble des membres représentant l'établissement, titulaires et suppléants.
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Article 10.

Sont électeurs, au titre d'un niveau de catégorie, les agents contractuels qui remplissent les conditions
suivantes :

1. Justifier d'un contrat d'une durée minimale de six mois en cours à la date du scrutin dans l'établissement ;

2. Être, à la date du scrutin, en fonctions depuis au moins un mois ou en congé rémunéré, en congé parental
ou en congé non rémunéré autre que ceux prévus aux articles 20, 22 et 23 du décret du 17 janvier 1986 susvisé.

Article 11.

Les sièges de représentants du personnel au sein de la commission consultative paritaire sont attribués à la
proportionnelle. La désignation des membres titulaires est effectuée, par niveau de catégorie, selon les
modalités suivantes :

1° Chaque organisation syndicale a droit à autant de sièges de représentants titulaires que le nombre de voix
recueillies par elle contient de fois le quotient électoral. Les sièges de représentants titulaires restant
éventuellement à pourvoir sont attribués suivant la règle de la plus forte moyenne.

Dans le cas où, pour l'attribution d'un siège, plusieurs organisations syndicales ont la même moyenne, le siège
est attribué à l'organisation syndicale qui a recueilli le plus grand nombre de voix. Si plusieurs organisations
syndicales ont obtenu le même nombre de voix, le siège est attribué à l'une d'entre elles par voie de tirage au
sort.

20 Dans l'hypothèse où, pour un niveau de catégorie, aucune organisation syndicale n'a fait acte de candidature,
les représentants de ce niveau de catégorie sont désignés par voie de tirage au sort parmi les agents
contractuels de ce niveau de catégorie exerçant dans l'établissement. Si les agents contractuels ainsi désignés
n'acceptent pas leur nomination, les sièges vacants des représentants du personnel sont attribués à des
représentants de l'établissement.

Article 12.

Chaque organisation syndicale dispose d'un délai de quinze jours à compter de la proclamation des résultats
pour faire connaître le nom des représentants, titulaires et suppléants, appelés à occuper les sièges qui lui ont
été attribués.

Ces représentants sont désignés parmi les agents contractuels qui justifient, à la date de désignation, d'un
contrat en cours d'une durée minimale de six mois dans l'établissement et qui, à cette même date, sont en
activité, en congé rémunéré, en congé parental ou en congé non rémunéré autre que ceux prévus aux articles
20, 22 et 23 du décret du 17 janvier 1986 susvisé.

Toutefois, ne peuvent être désignés ni les agents contractuels en congé de grave maladie prévu à l'article 13
du décret du 17 janvier 1986 susvisé, ni ceux qui sont frappés d'une incapacité prononcée par l'article L. 6 du
code électoral, ni ceux qui ont été frappés d'une exclusion temporaire de fonctions en application des
dispositions du titre X du décret 17 janvier 1986 susvisé, à moins qu'ils n'aient été amnistiés ou qu'ils n'aient
bénéficié d'une décision acceptant leur demande tendant à ce qu'aucune trace de la sanction prononcée ne
subsiste à leur dossier.
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Article 13.

La commission consultative paritaire élabore son règlement intérieur.

Article 14.

Les dispositions de la présente décision entrent en vigueur au prochain renouvellement général des instances
de représentation du personnel dans la fonction publique.

Article 15.

Le directeur général des services de l'ENS de Lyon est chargé de l'exécution de la présente décision.

Fait à Lyon, le 03 mai 2022,

Le Président de l'ENS Lyon

Jean-François PINTON

Original : Publication :

• Recueil des actes administratifs de l'ENS de Lyon • Diffusion sur le site internet dans la rubrique « l'Ecole - « Nous
connaitre >» Organisation > Décision du Président 2022
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